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L’ÉDITO 
DU MAIRE
Chères Callassiennes, Chers Callassiens,

Voici cinq ans, vous nous avez renouvelé votre confiance 
pour administrer la commune de Callas.

Depuis, nous n’avons eu de cesse d’exécuter les projets 
que nous vous avions proposés qui ne sont pas une 
simple somme de réalisations, mais la mise en œuvre 
d’une politique cohérente pour un développement 
harmonieux et dynamique de notre commune. 

La politique conduite se décline en trois thèmes 
principaux qui consistent à maintenir et à renforcer les 
services, à soutenir le développement économique et 
bien entendu à poursuivre l’embellissement de notre 
cité, le tout avec une dimension environnementale 
intégrée à l’ensemble de nos réalisations. 

De nombreuses opérations dans ces différents domaines 
sont achevées, d’autres sont en cours telle la création 
de la zone d’activité économique (ZAE) des Vènes. 
Les travaux d’aménagements de cette ZAE, portés 
par la communauté d’agglomération qui détient la 
compétence du développement économique, devraient 
débuter en fin d’année et permettre l’instruction des 
premiers permis.

L’aménagement de la phase 1 du site des Clos, qui 
accueille déjà depuis 2016, les principaux acteurs de 
santé de proximité ainsi que les structures médiathèque, 
office de tourisme, école de musique ou encore crèche, 
préfigurait le projet de création du pôle sport, santé, 
culture et services en cours d’aménagement. Ce projet 
a retenu l’attention de l’État et a permis à Callas d’être 
labellisé « Villages d’avenir ».

L’objectif est de compléter l’offre de santé et de services 
mais aussi de développer une structure d’accueil 
répondant à la fois, aux besoins d’accessibilité afin de 
conserver le plus longtemps possible les personnes 
chez elles, mais aussi de rompre l’isolement. 

En complément à cette structure, nous travaillons à la 
mise en place d’un service d’assistance en collaboration 
avec France Services pour les démarches du quotidien, 
d’accès aux soins et aux services et ce aussi bien pour 
les résidents que pour les personnes externes.
Notre projet est très observé et nous avons eu d’ailleurs 
les honneurs de la presse écrite mais aussi télévisée à 
plusieurs reprises pour nos différentes actions. 

A l’heure où les services ont tendance à disparaître des 
communes rurales, où les professionnels de santé se 
regroupent dans les centres urbains, nous souhaitons 
œuvrer pour démontrer que rien n’est inéluctable. 

Ainsi, nous travaillons avec un porteur de projet privé 
au renforcement de l’offre santé par la création d’un 
centre de rééducation.

Vous découvrirez, dans ce numéro, les premières 
réalisations concernant l’aménagement de ce pôle avec 
les créations d’une aire de loisirs, d’un city stade, d’une 
salle de sport ou encore de parkings.

À l’heure où j’écris ces lignes, l’aire de loisirs est en cours 
de finition et sa végétalisation interviendra seulement 
après les grandes chaleurs estivales. L'ouverture ne sera 
réalisée qu'après le parfait achèvement des travaux et 
le passage du bureau de contrôle.

Avec l’ensemble du Conseil Municipal, je vous 
souhaite un très bel été et de profiter pleinement des 
animations et festivités qui vous seront proposées par 
la Municipalité, les associations et les forces vives de la 
commune.
				    Daniel MARIA
				    Maire de Callas	
				    Vice-Président de DPVa
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Depuis plusieurs années, la commune a assuré un haut 
niveau d’investissements consacrés à son attrait et à la 
qualité des services destinés aux Callassiens.

À un rythme régulier, ont été mis en œuvre des travaux 
importants comme par exemple :

•	 la transformation de la Place du 18 juin
•	 la restauration des rues Grande, du Portail 

du Blancon et de nombreuses calades
•	 la rénovation énergétique totale de l’école.

Cette politique sera poursuivie en 2025 avec la mise à 
disposition du centre de sport-loisirs (juin), du bâtiment 
Lopez réhabilité et du lancement de plusieurs projets 
liés à la santé.

Pour mener à bien ces investissements, la commune 
s’est appuyée sur une discipline budgétaire en maîtrisant 
ses dépenses de fonctionnement sans altérer la qualité 
du service à la population. 
En 2024, le résultat excédentaire de fonctionnement 
s’est élevé à 1 394 777 euros. La situation saine de ses 
comptes a permis à la commune de maintenir la 

confiance de ses partenaires (État, Région, Département) 
en dégageant chaque année les moyens nécessaires 
(niveau élevé d’autofinancement) à la poursuite des 
investissements.

Cette démarche a enfin contribué à consolider la 
situation financière de la commune dont la dette atteint 
un niveau très faible avec une fiscalité contenue (aucune 
modification des taux d’imposition depuis près de vingt 
ans). 

FINANCES

Le 10 avril 2025, le Conseil Municipal a validé à l’unanimité les comptes administratifs et de gestion de 
2024 et voté le budget primitif de 2025.

Budget 2025

Jean-Paul MONFORT
Adjoint au Maire
Chargé des Finances   

Dont fonctionnement :  2 770 107 €
  Et investissement : 2 950 009 €

CHIFFRES CLES DU BUDGET 2025
BUDGET :

5 720 116 € 
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FINANCES

609 378,00 €

1047 658,00 €

185 329,40 €

6 404,84 €

1 350,00 €

919 987,01 €

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général

Charges de personnels et frais
assimilés

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Dégrevement

Autofinancement

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Légende :
Charges à caractère général
Charges de personnels et frais assimilés
Autres charges de gestion courante
Charges financières
Dégrèvement
Autofinancement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Atténuation de charges
Produits des services et ventes
Impôts et taxes
Dotations, subventions et participations
Autres produits de gestion
Résultat reporté

Légende :

15 000,00 € 75 000,00 €

1452 240,00 €

498 025,00 €

161 253,53 €

568 588,72 €

Recettes de fonctionnement

Atténuation de charges

Produits des services et ventes

Impôts et taxes

Dotations, subventions et
participations

Autres produits de gestion

Résultat reporté

196 762,66 €

25 801,53 €

92 123,46 €

190 953,49 €

825 189,22 €

1 191,28 €

1617 987,77 €

Dépenses d'investissement

Immobilisations corporelles

Opérartions patrimoniales

Emprunts et dettes assimilées

immobilisations incorporelles

Solde d'exécution reporté

Taxe d'aménagement

Opérations d'équipement

25 801,53 €

1049 421,65 €

949 339,22 €

919 987,01 €

5 460,00 €
Recettes d'investissement

Opérations patrimoniales

Subventions d'investissement

Dotations

Autofinancement

Travaux pluviaux

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT	 RECETTES D'INVESTISSEMENT	

Légende :
Opérations patrimoniales
Subventions d'investissement
Dotations
Autofinancement
Travaux pluviaux

Légende :
Immobilisations corporelles
Opérations patrimoniales
Emprunts et dettes assimilées
Immobilisations incorporelles
Solde d'exécution reporté
Taxe d'aménagement
Opérations d'équipement
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VIE MUNICIPALE

Un projet d'avenir
Callas continue de se développer pour offrir à ses 
habitants un cadre de vie toujours plus agréable et 
dynamique. 

Dans le cadre de sa politique de revitalisation, la 
commune a obtenu en 2024 le label « Villages d’avenir », 
récompensant son projet de créer un pôle Sport, Santé 
et Culture à l’entrée sud de la cité. 

Parmi les aménagements en cours, la création d’une 
aire de sport et de loisirs sur un terrain acquis en 2022 à 
proximité du stade Gilles Mistral.

Cet espace, accessible à tous, complète efficacement 

les infrastructures existantes (stade, site de Street Work 
Out, médiathèque et école de musique) renforçant ainsi 
la cohérence des équipements communaux. 
Véritable lieu de vie intergénérationnel, il incarne la 
volonté de Callas de conjuguer bien-être, dynamisme 
culturel et attractivité territoriale, dans une démarche 
durable.

Ce chantier a pu être mené à bien grâce aux subventions 
de l’État au titre de la DETR pour un montant de 
234 858,16 euros, du Département à hauteur de 197 747 
euros et de Dracénie Provence Verdon agglomération 
pour 61 016 euros qui accompagnent la commune dans 
ce projet d'aménagement de l'entrée sud du village.

→ City Stade 
Afin de renforcer la pratique du sport pour tous, 
la municipalité a souhaité intégrer un city stade 
à ce nouvel espace. 

Situé à proximité  du stade Gilles Mistral et à côté 
du Street Work Out, ce terrain multisports offre 
une surface adaptée pour la pratique du football, 
du basketball, du handball et bien d’autres jeux. 

Son revêtement synthétique et ses équipements 
aux normes en font un lieu idéal pour la pratique 
sportive en toute sécurité.

→ Parcours Santé et Agrès 
L’aire de loisirs se présente comme un lieu familial, 
conçu pour répondre aux attentes de chaque 
génération. En effet, les différents espaces sont 
pensés pour offrir à tous les visiteurs, quel que 
soit leur âge, une zone adaptée à leurs besoins. 

Ainsi, un parcours, comprenant cheminement 
piéton et agrès harmonieusement intégrés dans 
l’espace paysager,  a été aménagé permettant de 
se détendre dans un cadre privilégié.

Pôle Sport/Santé/Culture
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VIE MUNICIPALE

Pour permettre aux visiteurs de se garer 
à proximité et ainsi améliorer le confort 
d’utilisation de l’aire de loisirs, un parking a été 
aménagé en son sein. 
Réalisé avec un revêtement perméable, cet 
espace renforcera le stationnement lors des 
festivités importantes se déroulant sur la place 
du 18 juin (Médiévales, Fête de la Saint-Laurent, 
Rassemblement auto…) mais également au 
quotidien pour les habitants du village. Cet 
aménagement a été subventionné par le 
Département à hauteur de 250 000 euros. 

→ Parking

→ Aire de loisirs pour enfants
Une nouvelle structure de jeux a vu le jour au 
cœur de l’espace de loisirs. 

Il s'agit d'une aire de jeux équipée d'une grande 
diversité d’agrès, dont des tyroliennes, toboggans 
et autres équipements qui garantiront aux 
enfants des heures de jeux et de découvertes. 

Afin qu’elle soit parfaitement intégrée à son 
environnement, des agrès en bois de qualité ont 
été spécialement conçus pour le lieu.

→Salle de sport

La Municipalité a achevé la première phase de rénovation 
de l’ancienne menuiserie. Ce chantier s’inscrit dans le cadre 
du projet de création d’un pôle Sports/Santé/Culture. Il a été 
subventionné par l'État à hauteur de 44 480,80 euros. Au 
premier étage, une salle polyvalente dédiée aux sports a vu 
le jour après la transformation de l'ancien appartement en 
espace ouvert. A cette occasion, l'ensemble des menuiseries a 
été remplacé et cet espace a également été doté de sanitaires 
et de douches. Une isolation performante a également été 
installée, conformément à l’engagement environnemental 
de la commune. Prochaine étape : l’aménagement du rez-
de-chaussée, qui accueillera diverses activités et services 
associatifs, après le déménagement du matériel des services 
techniques. 
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VIE MUNICIPALE

→ Calade reliant la place Jean Jaurès à la 
rue Sous-Clastre.

La calade reliant la place Jean Jaurès à la rue Sous-
Clastre, qui avait subi l’usure du temps, a été réhabilitée. 
Les travaux ont été réalisés dans un premier temps par 
l’entreprise VENTURINO T.P pour la partie terrassement. 
L’association solidaire ADESS, qui était déjà intervenue 
pour la calade du Barri, a pris le relais afin de mettre 
en place le nouveau revêtement dans le respect du 
calepinage traditionnel de la commune. 
A cette occasion, la municipalité, en collaboration avec 
DPVa (Dracénie Provence Verdon agglomération), a 
procédé à la reprise et à la rénovation des réseaux d’eau 
et d’assainissement, le remplacement a été effectué par 
VEOLIA/TEC.
Ce chantier a bénéficié d'une subvention de la Région 
au titre du programme régional de sauvegarde du 
petit patrimoine rural, soulignant l’engagement des 
collectivités en faveur de la valorisation du patrimoine 
tout en améliorant le cadre de vie des habitants.

Rénovation Centre Ancien

AVANT

APRÈS

Travaux 

→ Réalisation de garde-corps par les 
services techniques

La sécurité des utilisateurs du city stade et du Street 
Work Out, a été traitée notamment par les services 
techniques de la commune qui ont réalisé et posé un 
garde-corps, le long du trottoir adjacent au stade Gilles 
Mistral. 

L’harmonie paysagère du lieu a été parfaitement 
respectée puisqu'il a été conçu en fer forgé de couleur 
marron, une teinte qui se coordonne parfaitement aux 
structures métalliques du city stade voisin. 

→ Installation d'une barrière de sécurité 
rue du Portail de Blancon

Pour compléter les aménagements de la rue du 
Portail de Blancon, une barrière de sécurité a été 
installée le long de la RD 154. 
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VIE MUNICIPALE

→Panneaux photovoltaïques en toiture

La Municipalité effectue depuis 2023, la rénovation 
énergétique du groupe scolaire permettant la réduction 
de son empreinte écologique et des coûts. Ainsi, après 
avoir changé le système de chauffage énergivore, 
remplacé l'éclairage par du LED, réalisé une isolation 
thermique par l'extérieur et procédé au remplacement 
d'une partie de la toiture, elle a fait installer des 
panneaux photovoltaïques sur le toit lors des vacances 
d’hiver 2025. 
Les premiers travaux ont d’ores et déjà entraîné une 
baisse significative (≈ 50%) de la consommation d’énergie. 
Avec l’apport des panneaux photovoltaïques, cette 
diminution devrait s’accentuer, puisqu’ils permettront 
au bâtiment de tendre vers l'autoconsommation tout 
en garantissant un confort optimal aux élèves et au 
personnel.

L'ensemble des travaux de rénovation énergétique de 
l'école a été rendu possible grâce aux subventions de 
l'État au titre de la DETR pour 100 514,52 euros, du 
fonds vert pour 183 840 euros et de la Région à hauteur 
de 50 000 euros.

Groupe Scolaire

Accessibilité 

→Goudronnage chemin du cimetière

Le chemin du cimetière a été doté d'un nouveau 
revêtement. 
Dans le cadre du schéma global d'accessibilité et pour 
permettre un accès aisé au cimetière pour les personnes 
à mobilité réduite le léger dénivelé qui existait a été 
gommé.

→Revêtement rue Vierme Haute

Le cheminement piéton entre la rue Vierme Haute et 
la rue Grande a été doté d'un revêtement en résine 
antidérapant. 
Cet aménagement permettra aux usagers notamment 
par temps de pluie d'éviter les risques de chute.
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VIE MUNICIPALE

Travaux 
→ Rénovation de l’intérieur de l’église 

Les services techniques ont réalisé des travaux 
d'embellissement de l'église Notre Dame de 
l’Assomption. 
Ainsi, les murs du baptistère ont été complètement 
rénovés et des carreaux abîmés ont été remplacés. 

Par la suite, comme le prévoit le budget 2025, 
l'éclairage actuel sera remplacé par un système LED, 
plus harmonieux, plus performant et plus économe. 

→ Rénovation du mur chemin de Callas 
à Bargemon

Le mur en pierre situé sur le chemin de Callas à 
Bargemon face à la Poste, qui avait subi l'usure du 
temps et dont quelques pierres menaçaient de 
tomber, a été consolidé par les services techniques.

→ Fabrication et installation d’un garde-
corps calade du Barri 

Afin de sécuriser la calade du Barri, les services 
techniques ont façonné et posé un garde-corps. 

→ Installation d'un système de 
climatisation réversible Salle du Verger 
- Mairie Annexe 
La salle d'honneur de la Mairie annexe a été dotée 
d'un système de climatisation réversible, ce qui 
permettra, d'une part, d'améliorer le confort 
d'utilisation de la salle de mariage mais aussi, de 
réduire l'impact environnemental en supprimant 
les chauffages énergivores.
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VIE MUNICIPALE

Drac'éco
Jeudi 27 mars, le Domaine Bastide du Plan a eu l’honneur d’accueillir “Drac’Éco”, le rendez-vous 

incontournable des entrepreneurs dracénois. 

L’objectif de ce salon consiste à promouvoir la Dracénie en 
mettant en lumière ses atouts : son réseau dynamique, 
son offre de formation diversifiée, son attractivité 
touristique et son tissu entrepreneurial innovant. 

Au programme de cette cinquième édition, parrainée par 
Benjamin BRUNO chef de La Table de Bruno : une table 
ronde où les intervenants ont pu échanger autour du thème 
suivant « Tourisme et Business pour un avenir commun », 
un atelier dédié à « l’Intelligence Artificielle au service du 
recrutement » et un speed business meeting. Une fois 
encore, la forte affluence a confirmé l’engouement pour ce 
salon créé en 2019.

Co-organisé par la Chambre de Commerce et d'Industrie 
(CCI), la Chambre de Métiers de l'Artisanat de Région 
(CMAR) PACA, le Club des Entrepreneurs en Dracénie (CLED) 
et l’Union Patronale du Var (UPV), l’événement a rassemblé 
de nombreuses personnalités locales, parmi elles : Myriam 
GARCIA, Sous-préfète de Draguignan, Richard STRAMBIO, 
Président de Dracénie Provence Verdon agglomération 
(DPVa), Basil GERTIS, Président de la CCI, Roland ROLFO, 
Président de la Chambre de Métiers  et de l'Artisanat du 
Var, Sylvain AUDEMAR, Président de la Chambre 

d’Agriculture, Stéphane BENHAMOU, Président du MEDEF 
du Var et Président adjoint de l’UPV, Philippe MARQUIE, 
Président du CLED et Frédéric SOULIE, Président du Conseil 
de Développement de la Dracénie.

Une belle mise en lumière du  dynamisme et du potentiel 
économique de notre territoire que Daniel MARIA, Maire 
de Callas, Vice-Président de DPVa, a souligné dans son 
discours « Le fait que le monde économique se déplace 
dans la ruralité est un marqueur fort et qui démontre que 
l’entrepreneuriat et l’innovation prospèrent aussi hors des 
grands centres urbains ». Un succès qui confirme 
l’attractivité grandissante de notre bassin économique.
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VIE MUNICIPALE

La journée du 24 avril, Callas a été mis à l’honneur sur la 
chaîne France 3 par la journaliste Hélène MAMAN de 
l’émission “Ici 12/13" et "Ici 19/20".

L’émission traitait de la préservation des services en zone 
rurale, l’un des critères qui a permis à la commune 
d’obtenir le label « Villages d’avenir ». 

À cette occasion, Monsieur le Maire a exposé les 
principales mesures mises en place pour répondre à cet 
enjeu. Ce dispositif a pour objectif de renforcer l’offre de 
services, notamment dans le domaine de la santé, en 
s’appuyant sur les professionnels déjà installés (infirmiers, 
dentistes, ostéopathe et médecin généraliste), 
garantissant ainsi un accès pérenne aux soins sur la 
commune. 

Le Maire a ensuite développé le projet d'une structure 
d'hébergement permettant de rompre l'isolement et 
d'offrir un habitat adapté aux personnes en perte de 
mobilité partielle.

Afin d'atteindre cet objectif, l'accès aux soins et 
l'animation font partie des priorités développées par la 
commune avec le concours de l'État. La finalité est de 

permettre aux personnes de conserver le plus longtemps 
possible leur autonomie. 

Le journal télévisé local de France 3 « Ici 19/20 » a 
également été diffusé depuis Callas en soirée sur le 
même thème. 

Le Maire, Daniel MARIA, la Sous-préfète de 
l'arrondissement de Brignoles déléguée à la ruralité,  
Anne-Cécile VIALLE, le Président de l'Association des 
Maires Ruraux du Var, Michel GROS,  et la directrice de la 
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS) de la Dracénie, Cindy PUGLIESE, étaient présents 
dans cette édition pour échanger autour des services 
dans la ruralité. 

Callas à l'honneur sur France 3 !
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VIE MUNICIPALE

→ Réunion publique d'information de sensibilisation aux obligations légales de 
débroussaillement 

Le 25 mars dernier, l’Office National des Forêts (ONF) a animé une réunion publique d’information afin de sensibiliser 
les propriétaires aux obligations légales de débroussaillement (OLD). 
Au cours de cette session, les agents de l’ONF ont détaillé les enjeux de cette réglementation, notamment la prévention 
des incendies, la protection des biens et des personnes, ainsi que la préservation des écosystèmes. 

Ils ont également expliqué les méthodes recommandées pour réaliser le débroussaillement conformément à la loi, en 
insistant sur les périodes propices, les techniques adaptées et les zones concernées. 

Cette réunion a également permis aux participants d’échanger directement avec les agents forestiers et d’obtenir des 
conseils personnalisés en fonction de leur situation.

Obligations légales de débroussaillement, conformément à l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 : 

•	 Tout propriétaire d’une habitation en zone naturelle ou agricole située en forêt ou à moins de 200 mètres 
doit débroussailler sur une distance de 50 mètres aux abords de toute construction et sur 2 mètres de part 

et d’autre de tout chemin d’accès.
•	 Tout propriétaire possédant un terrain en zone urbaine, en ZAC ou en lotissement doit débroussailler la 

totalité du terrain.

Prévention risque feu de forêt
→ Acquisition d'un véhicule C.C.F.F.

La commune a fait l’acquisition d’un véhicule 4x4 afin 
de relancer le Comité Communal des Feux de Forêts. 
A cet effet, des bénévoles, pour la plupart anciens 
pompiers, se sont portés volontaires auprès de la 
Municipalité pour s'investir dans cette mission. 

Ainsi, avec le soutien financier de la Région à hauteur 
de 50 % du montant soit 35 000 €, la commune a acheté 
un véhicule Toyota équipé d’un réservoir d’eau et d’une 
pompe.
 
Le véhicule permettra d’épauler les pompiers en cas de 
besoin, mais aussi d’assurer une surveillance des forêts 
communales ou d'intervenir en situation de crise.

Ainsi, le C.C.F.F. sera prochainement intégré dans 
le dispositif du plan communal de sauvegarde de la 
commune, il vient compléter les dispositifs de sécurité 
déjà en place.



LPC n°23 - Été 2025 /  PAGE 14

VIE MUNICIPALE

Un nouveau chapitre s'ouvre pour 3 agents
Après de nombreuses années de dévouement au service de 
notre collectivité, trois piliers de notre commune ont fait 
valoir leur droit à une retraite bien méritée. Christine SOGNY, 
secrétaire du Maire, Louis-Philippe FREITAS, agent de la voirie 
spécialisé en maçonnerie, et Nicole POESY, cantinière, ont 
tourné la page d'une carrière professionnelle bien remplie pour 
embrasser un nouveau chapitre de leur vie.

Une Secrétaire au Cœur de la Mairie
Pendant presque 26 années, le professionnalisme de Christine 
SOGNY, sa discrétion et sa connaissance du territoire ont 
été un atout précieux pour les services de la commune. Plus 
qu'une secrétaire, elle a été une véritable mémoire, un point de 
référence et un soutien indéfectible pour Monsieur Le Maire. 
Nombreux sont ceux qui se souviendront de sa bienveillance et 
de sa capacité à trouver la solution à chaque problème.

L'Artisan de Nos Rues
Louis-Philippe FREITAS, avec ses mains expertes et son savoir-
faire en maçonnerie, a contribué à façonner notre village 
pendant plus de 6 années. Chaque pierre posée, chaque 
réparation effectuée témoigne de son engagement et de sa 
rigueur. Son empreinte restera visible dans chaque coin de 
notre commune.

La Cantinière aux Petits Plats
Pour des générations d'écoliers, Nicole POESY a été bien plus 
qu'une cantinière. Elle a été celle qui, chaque jour, préparait 
avec soin et générosité les repas qui ont nourri nos enfants 

Le 1er mars, deux personnes ont rejoint les services de la commune après le départ en retraite de deux de nos agents 
communaux.

Nouveaux Agents

pendant plus de 28 années. Ses recettes, mais 
surtout sa bienveillance, laisseront un souvenir 
impérissable dans le cœur de nos jeunes citoyens.
Nous leur souhaitons une retraite épanouissante, 
riche en projets personnels, en moments de 
détente et en joies partagées avec leurs proches. 
Qu'ils profitent pleinement de cette nouvelle 
vie !

Suite au départ de Madame SOGNY, Madame Sabrina 
PILARCZYK a intégré le service administratif en tant 
que responsable du personnel du groupe scolaire et 

adjointe au Secrétaire Général des Services.

Monsieur Abdel ELOUAOUI a, quant à lui, rejoint 
l’équipe des services techniques pour pallier le départ 

de Monsieur Louis-Philippe FREITAS.
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VIE MUNICIPALE

Cérémonies commémoratives

Le jeudi 8 mai de nombreux Callassiens se sont 
rassemblés au monument aux morts pour 
commémorer le 80ème anniversaire de la Victoire de 
1945.

Ce fût une belle cérémonie, avec notamment la 
participation des enfants de l’école de Callas ainsi que 
de la lycéenne Anice KOENIG, qui a lu la présentation 
d’Eryc PIOCH (vétéran FNFL de la Seconde guerre 
mondiale) et des passages de son carnet de route. 

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal sont 
sensibles au fait que la mémoire soit perpétuée par la 
jeune génération.

8 mai 80ème anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945

L'année 2025 marque le 80ème anniversaire de la 
libération des camps de concentration nazis et le retour 
en France de ces femmes et de ces hommes qui avaient 
souffert atrocement et connu l’innommable. Ainsi, le 
dimanche 27 avril, le Maire, Daniel MARIA et le Conseil 
Municipal se sont recueillis au monument aux morts à 
l’occasion de la Journée Nationale du Souvenir des 
Victimes et Héros de la Déportation qui  permet de 
rendre hommage à toutes les personnes déportées 
dans les camps de concentration et d’extermination 
nazis durant la Seconde Guerre Mondiale. 

27 avril
Journée Nationale du Souvenir

Mercredi 18 juin, Daniel MARIA, Maire de Callas, et le 
Conseil Municipal, ont commémoré l’appel du 18 juin 
1940, sur la place éponyme au pied de la stèle où est 
évoqué ce message historique.

Cet appel prononcé par le Général de Gaulle à la radio 
de Londres, sur les ondes de la BBC est considéré 
comme l'acte fondateur de la Résistance française.

18 juin
85ème anniversaire de l'appel du 18 juin
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DPVa

Dans le cadre de sa politique de mobilité durable et de valorisation de son 
offre touristique, Dracénie Provence Verdon agglomération (DPVa) lance 
3 lignes saisonnières pour l'été 2025 (en service du 7 juillet au 31 août). 
Cette initiative vise à offrir :

•	 Aux habitants de la Dracénie une offre de transport supplémentaire 
pour leurs déplacements durant la période estivale ;
•	 Aux visiteurs une alternative écologique pour explorer les richesses 
naturelles et patrimoniales du territoire.

En cohérence avec ses engagements en faveur de la transition 
énergétique, DPVa propose des véhicules équipés pour le transport de 
vélos, encourageant ainsi les mobilités douces et l'intermodalité. Cette 
offre s'inscrit dans une politique de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et de lutte contre l'autosolisme. 
Les 3 destinations proposées :

•	 Itinéraire "Grand Ouest" : Draguignan - Flayosc - Salernes - Sillans-
la-Cascade. Le mardi et le vendredi (1er départ à 9h de la Gare Routière 
de Draguignan)
•	 Itinéraire "Artuby Verdon" : Draguignan - Figanières - Montferrat - 
Comps -Bargème - La Bastide - La Roque Esclapon. Le lundi et le jeudi 
(1er départ à 9h de la Gare Routière de Draguignan)
•	 Itinéraire "Villages perchés" : Figanières - Callas - Bargemon - 
Claviers. Le mardi et le samedi (1er départ à 9h de la Place du 8 mai à 
Figanières) 

Les horaires détaillés, tarifs et modalités de réservation sont disponibles 
sur le site de l'Office de Tourisme: www.tourisme.dracenie.com/lignes-
saisonnieres-2025. 

À l’occasion des Journées du Patrimoine de Pays, qui se 
sont déroulées les 28 et 29 juin, la commune a accueilli 
une formation à la technique de bâti en pierre sèche, 
animée par Arnaud AUTRIC, artisan murailler. 

Cette initiative, menée en partenariat avec Callas 
Patrimoine, Dracénie Provence Verdon agglomération 
(DPVa) et la commune de Callas, a permis à 16 
participants de s’initier gratuitement à cette technique 
ancestrale, encadrés par un professionnel mis à 
disposition par DPVa. La commune avait préalablement 
préparé le site et fourni les pierres nécessaires, facilitant 
ainsi la mise en œuvre de cet atelier.
Nous félicitons l’association Callas Patrimoine et son 
président Monsieur Jean-Marc HOEBLICH pour son 
engagement dans ce projet.

Nouvelles lignes de bus  

Journées du Patrimoine  

Des titres de transport peuvent être 
achetés en ligne, via l'application 
mobile TixiPass ou directement à 
bord des véhicules. 

Renseignements auprès de l'Office 
de Tourisme : 

04 98 105 105
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Pendant les fortes chaleurs

Protégez-vous

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

Fermez les volets  
et fenêtres

Évitez  
l’alcool

RESTEZ AU FRAIS 
chez soi ou dans un lieu rafraîchi 

BUVEZ DE L’EAU
sans attendre d’avoir soif 

D
T

08
-3

38
-2

3A
 –

 
     

Mouillez-vous  
le corps

Privilégiez  
les activités douces

Mangez frais  
et équilibré

Prenez des nouvelles 
des plus fragiles

Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66* (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule
*  Canicule info service au 0800 06 66 66, appel et service gratuits.  

Ouvert uniquement pendant les périodes de fortes chaleurs.

SOYEZ VIGILANTS, SURTOUT ENVERS LES PERSONNES SENSIBLES OU EXPOSÉES.
Si vous avez connaissance de personnes sensibles et/ou isolées dans votre entourage, merci de les signaler en 

Mairie afin de les inscrire dans le registre communal : 04.94.76.61.07 / accueil@callas.fr. 
Le CCAS et la Mairie sont mobilisés pour apporter toute l’assistance nécessaire. 
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VIE ASSOCIATIVE

Samedi 26 avril, les enfants de Callas ont vécu une après-
midi haute en couleurs grâce à l’événement Interœuf, 
organisé par le Comité des Fêtes. Entre jeux, rires et 
gourmandises, cette journée spécialement dédiée aux 
plus jeunes a ravi petits et grands.

Dès le début de l’après-midi, les bénévoles, supervisés 
par leurs présidentes Estelle LAUGIER et Margot 
PRADOURAT, avaient mis en place une série d’animations 
pour divertir les participants : chamboule-tout, pêche 
aux œufs et aux canards, jeux d’eau et courses en sacs, 
de quoi stimuler l’énergie et la bonne humeur de tous.

La traditionnelle chasse aux œufs dans le village a 
clôturé la journée en beauté, suivie d’un concours de 
lancer d’œufs, où adresse et stratégie étaient de mise. 
Pour couronner le tout, chaque enfant est reparti avec 
un sac rempli de chocolats et de petits jeux, offerts par 
les organisateurs.

Une fois encore, le Comité des Fêtes a su créer une 
ambiance conviviale et joyeuse, faisant de cette édition 
d’Interœuf un succès. Les sourires des enfants à la fin de 
la journée en sont la plus belle preuve. 

Interœuf !  

Lou Dejeuna

Le traditionnel « Lou Dejeuna » du 1er mai a rencontré 
un franc succès. 

Une fois de plus, l’équipe du Comité des Fêtes, dirigée 
par Estelle LAUGIER et Margot PRADOURAT, a su 
organiser un événement chaleureux qui a attiré de 
nombreux participants sur la place du village dès 9h00 
du matin. 

Un buffet aux saveurs provençales avait été 
soigneusement préparé, comprenant des salades de 
lentilles, de pois chiches et de poivrons, ainsi que 
des terrines, de la charcuterie, des radis et des fèves, 
sans oublier les incontournables tapenade, aïoli et 
anchoïade.

Rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine !
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Sardinade 

Le 14 juin, la saison estivale s’est ouverte avec 
la traditionnelle sardinade du Comité des Fêtes, 
menée cette année par Estelle LAUGIER et Margot 
PRADOURAT. 

La place du 18 juin a accueilli, dans une ambiance 
conviviale, un public venu nombreux. 

Sardinade, concours de boules et ambiance musicale 
proposée par Jetto ont rythmé la première soirée de 
l’été.

Pennafort!

Lundi de Pentecôte est synonyme de tradition à 
Callas, en effet chaque année, Callassiennes et 
Callassiens se retrouvent dans le pré de Pennafort 

pour assister à cette fête votive. 

Au programme : messe en plein air, pique-nique 
champêtre, parties de boules et apéritif convivial 
offert par le Comité des Fêtes, le tout sous un soleil 

généreux !

Une belle journée conviviale et de partage pour 
tous.

VIE ASSOCIATIVE

Vous avez envie de vous investir dans une association, de vous mettre au sport 
ou d'essayer une nouvelle activité ?

Rendez-vous le 5 septembre sur la place du 18 juin dès 17h30 pour le 2ᵉ Forum 
des Associations, organisé par la Municipalité et les associations locales !

Au programme : animations musicales, démonstrations et une ambiance 
conviviale pour découvrir les activités de manière ludique et interactive.

Venez nombreux !

Forum des Associations
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VIE ASSOCIATIVE

Le foot se porte bien à Callas!

C’est une année faste pour l’AS Callas Canton. 

En effet, nos jeunes footballeurs enchaînent les succès, 
et pas des moindres.

Lors du tournoi des U9,  à Propriano en Corse, les jeunes  
Callassiens ont réussi à sortir vainqueurs des 14 équipes 
engagées dont le Gazélec d'Ajaccio et la SVARR (Squadra 
Valincu Alta-Rocca Rizzanese, club qui représente le Sud 
de l’île).

Une belle performance qui récompense les efforts aux 
entraînements et la pédagogie de leur éducateur, Bruno 
GERVASONI, également organisateur du tournoi.

Le voyage a été possible, grâce à l’aide financière des 
commerçants du village et le financement du minibus 
par la Municipalité.

Un succès total en Corse pour les U9 !

Suivez leurs matchs et leurs tournois sur leur page Facebook : AS Callas Canton. 

Une bonne place pour les U7 à Nîmes

Les jeunes champions terminent à la 10ème place sur 32 
équipes lors d’un tournoi international, aux côtés de 
clubs prestigieux comme l’OM, l’OGC Nice, le Sporting 
Portugal, le PSG, le Paris FC ou encore la Beaucaire.

Un parcours  impressionnant  pour un petit club de 
village, qui fait la fierté de leurs éducateurs et de leurs 
parents, investis dans le club. 

Le mot du président, Vincent THIEBAUT :

“ Un chaleureux merci au club organisateur pour 
l’accueil, la qualité de l’organisation et l’ambiance 
conviviale de ce beau tournoi.

De la passion, du courage, de l’envie et surtout des 
souvenirs inoubliables pour nos petits footballeurs ! ”
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VIE ASSOCIATIVE

L'équipe senior, après  une montée en catégorie 
supérieure l'année passée, finit à une très belle 5ème 
place sur 12 de son championnat D3.

L'objectif du début de saison était de se maintenir 
dans cette catégorie, ce qui a été réalisé avec succès, 
notamment grâce au travail des entraîneurs (Mattias 
MONTERO, Vincent THIEBAUT) tout au long de la 
saison.

L'objectif de la prochaine saison est de monter en 
catégorie supérieure D2, pour l’équipe qui a été élue la 
plus “fair play” du championnat.

Et les seniors ?

En ce début d'année Callas a perdu un de ses enfants les plus chers. Stéphane 
DROGOU avait grandi dans ce village qu’il aimait tant. La disparition de 
Stéphane bien connu et apprécié de tous, a plongé Callas et tous ses amis dans 
une grande tristesse. La foule nombreuse venue l'accompagner en témoigne.

De retour du service militaire, Stéphane avait rejoint le personnel civil de l’armée 
au sein de l’ERM à Draguignan où il effectuera toute sa carrière. Il fut là aussi 
apprécié pour ses qualités professionnelles mais également pour son esprit 
d’équipe. Depuis toujours il s'était impliqué dans la vie de notre cité. C’est ainsi 
que tout jeune, de 1983 à 1989, il avait été conseiller municipal. Passionné de 
football et après avoir joué dans le club local durant de nombreuses années, 
il en était devenu l'entraîneur puis le Président. Il a encadré avec bonheur des 
générations de jeunes footballeurs leur inculquant les valeurs de droiture et de respect qui reflétaient sa personnalité. 
Il avait cette qualité rare des hommes qui savent fédérer autour d’eux toutes les énergies et les bonnes volontés 
pour réussir un projet sans avoir besoin de hausser le ton. Son caractère à la fois affable mais aussi déterminé, son 
charisme, lui permettaient de gérer les différentes situations, pour atteindre naturellement les buts qu’il s’était fixés. 
Stéphane était aussi un joueur de boules émérite qui défendait jusqu'à l'année dernière les couleurs de la boule 
Callassienne. Amoureux de la nature, il aimait aussi la chasse et ses oliviers qu'il chérissait avec beaucoup d’attention. 
Mais Stéphane était avant tout un homme au grand cœur, un homme bon qui aimait partager avec les autres des 
moments inoubliables autour d’une bonne table, d’une partie de boules, de cartes, de plaisirs simples mais où l’amitié 
régnait en maître. Stéphane nous a hélas quitté trop tôt laissant un grand vide à Callas. Il restera pour tous ceux qui 
l’ont connu et pour tous ses amis un fidèle compagnon que chacun avait toujours plaisir à rencontrer.
Adieu Stéphane, ton souvenir restera à jamais gravé dans nos cœurs.
La Municipalité et les agents de la commune assurent à Marianne, son épouse, à Emma, sa maman, à Mylène et 
Guillaume, ses enfants, à ses petits-enfants toute leur sympathie.

Hommage

Devant tant de succès, le club grandit et recrute des petits champions des U7 aux U14, pour former leurs 
équipes. Les seniors sont également les bienvenus !
Renseignements et inscriptions auprès de : Vincent THIEBAUT : 06 67 50 34 43
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ENFANCE - JEUNESSE

Dans le cadre d’une classe transplantée, les élèves des 
classes de Madame LETIENNE et Madame ANTONELLI 
ont eu l’opportunité de vivre une semaine de découverte 
à Vars cet hiver. Ce séjour a permis aux enfants de 
s’initier aux plaisirs du ski tout en profitant d’un 
programme enrichissant mêlant sport, apprentissage et 
sensibilisation à l’environnement.

Cette initiative a pu voir le jour grâce à la contribution 
d'entreprises locales, de l'association des parents 
d'élèves, de différentes actions pour récolter des fonds 
et de la participation du CCAS de la commune, qui ont 
permis de réduire les coûts pour les familles. 

Un soutien précieux qui témoigne de l'engagement 
de la collectivité, du tissu associatif et économique en 
faveur des projets éducatifs et de l’épanouissement des 
jeunes, illustrant ainsi leur implication active dans le 
développement de la jeunesse locale.

Séjour à Vars !  

Durant les vacances de février, le directeur du centre 
aéré David FREMONT et les animateurs avaient prévu 
de nombreuses animations et ateliers pour divertir les 
enfants. 

Ainsi, le 19 février, Danielle SANCE-VENTURINO et son 
équipe du Réveil Callassien sont intervenues afin de les 
initier à la pâtisserie ! Les enfants ont pu concocter de 
délicieuses tartes au citron et des sablés, partageant un 
moment convivial qui a peut-être inspiré des vocations. 

La journée a été marquée par la visite surprise du Maire, 
Daniel MARIA et de la Conseillère Municipale déléguée 
à la petite enfance, Céline CHABRILLAT DURAND, venus 
déguster leurs créations gourmandes.

Vacances gourmandes : les enfants du 
centre de loisirs initiés à la pâtisserie par le 
Réveil Callassien !
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ENFANCE - JEUNESSE

 Rencontre avec les Élus et découverte du village   
Le jeudi 22 mai, les enfants de Grande Section et 
de CP, guidés par leurs enseignantes, ont exploré 
le cœur du village. Sous la conduite de Cynthia 
SFILIO, représentant l'association des Parents 
d'élèves, ils se sont immergés dans l'histoire de 
leur village provençal. 

Au programme : une visite du Centre Beaujour, 
de la Place Clemenceau, des charmantes ruelles 
pavées et l'admiration de la superbe fresque des 
olivades. 

A cette occasion, ils ont eu l'opportunité de 
rencontrer le Maire, Daniel MARIA et l'adjointe 
déléguée aux affaires scolaires, Dominique 
BOURRIER, sur le parvis de la Mairie , lesquels 
ont répondu aux questions pertinentes des 
enfants sur l'organisation de la commune et le 
rôle du Conseil Municipal.

Le jeudi 26 juin, les élèves de CM2 ont eu l'honneur de 
recevoir la visite de Daniel MARIA, Maire de Callas et de 
Dominique BOURRIER, Adjointe aux affaires scolaires 
et sociales, pour les féliciter de leur passage en sixième. 

Ce moment privilégié a permis aux enfants d'échanger 
avec les élus, qui les ont encouragés à persévérer dans 
leurs apprentissages.

Pour clore la visite, le Maire a remis à chacun un 
dictionnaire ainsi qu'un dictionnaire français-anglais, 
des outils précieux qui les accompagneront tout le long 
de leur parcours scolaire. 

Ce moment symbolise la fin de l'enseignement 
élémentaire. Le Maire et son adjointe ont encouragé 
les futurs collégiens à s'investir dans leurs études qui 
seront les garantes de réussite pour l'avenir.

Remise des dictionnaires   
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CALLAS EN HISTOIRE(S)…

La salle Beaujour est un lieu incontournable qui accueille 
tous les événements festifs du village, tant au niveau 
collectif (événements culturels ou festifs, vœux du 
Maire…), que particulier (mariages, événements 
familiaux…). 
Elle accueille également les associations du village pour 
leurs activités régulières.

Si le buste du Baron Félix de Beaujour trône fièrement 
dans la hall d’entrée de la salle, sait-on bien qui était 
cette célèbre figure Callassienne ?

Louis Féris est né le 29 décembre 1765 de François Féris, 
muletier, et d’Anne Giraud, son épouse. C’est dans cette 
famille modeste que Félix sera doté de ses qualités de 
droiture et d'honnêteté, qui lui serviront toute sa vie.
Son intelligence et son esprit d’observation lui 
permettent de faire de brillantes études au collège de 
Draguignan puis à Aix et enfin à Paris où il étudia la 
théologie à St Sulpice.

Un destin exceptionnel

Louis Féris, bien qu’ayant étudié la théologie, choisit de 
faire une carrière laïque et entre au Ministère des 
Affaires Extérieures. Successivement secrétaire de 
légation à Munich en 1790, à Dresde en 1791, consul 
général en Grèce en 1794, il devient consul général 
chargé d'affaires en Suède en 1799.

De retour en France en 1800, il se lie d'amitié avec 
l'abbé Sieyès, qui le fait nommer membre du Tribunat. Il 
est d'abord secrétaire puis président du Tribunat en 
1803. Il est fait chevalier de la Légion d'honneur en 
1804. Lors de la dissolution de l'assemblée, il est envoyé 

La salle Beaujour, un don de Louis Féris, 
Baron Félix de Beaujour
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aux États-Unis à Washington de 1804 à 1811, en qualité 
de commissaire général, avec pour mission de vendre la 
Louisiane aux États-Unis et de rapatrier du Mexique des 
fonds importants délégués à la France par l'Espagne. Sa 
fortune est faite.

Beaujour revient en France en 1814. Talleyrand lui fait 
obtenir le poste de consul général à Smyrne en 1816, 
puis en 1817 celui d'inspecteur général des 
Établissements français dans le Levant. En 1818, Louis 
XVIII lui confère le titre de baron. Il transforme alors son 
patronyme (Féris) en prénom (Félix) et adopte le nom 
de Beaujour. 

Il fonde en 1832 un prix quinquennal de cinq mille 
francs décerné par l’Académie des sciences morales et 
politiques. Ce prix existe toujours et est décerné à 
l’auteur du meilleur mémoire sur les questions dont la 
solution trouverait des moyens de prévenir ou de 
soulager la misère dans divers pays, mais plus 
particulièrement en France.

Un généreux testament légué à la commune

Félix de Beaujour décède le 1er juillet 1936 à Paris, sans 
laisser de descendance. Dans son testament, il n’oublie 
pas sa ville natale, Callas, à laquelle il lègue la somme de 
cent mille francs destinée à la création d’une école de 
filles et d’un hôpital dont le fronton porte toujours 
l’inscription : Hospice Beaujour. 

Le Baron de Beaujour repose au cimetière du Père 
Lachaise à Paris, et son mausolée, le plus haut du 
cimetière, en représente son point culminant.

Sources
Wikipédia
Si Callas m’était
 conté
Appl-lachaise.net

Dans le cadre du 33ème Festival de Musique Ancienne 
de Callas, et sous la houlette de sa Présidente Françoise 
BARRE, un magnifique concert a résonné dans la 
Chapelle Saint-Auxile le dimanche 4 mai 2025 à 
l'occasion du Festival des Chapelles.
Un quatuor à cordes a offert une représentation d’une 
grande qualité. Les mélomanes sont venus nombreux 
écouter Laurence MONTI et Frédéric MOREAU au 
violon, Aurélie ENTRINGER à l’alto, et Eric COURREGES 
au violoncelle qui présentaient « Les sept dernières 
paroles du Christ en croix » de Joseph HAYDN. Le frère 
ETIENNE est intervenu entre chaque morceau pour 
présenter successivement les sept paroles du Christ. 

Festival des Chapelles  

CALLAS EN HISTOIRE(S)…

CULTURE
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Franck MARCHESE, Marseillais d’origine, a repris le 
restaurant "La Grupie" depuis le 23 avril. Rebaptisée 
"Maison Valio", l’enseigne trouve son origine dans les 
initiales des prénoms des trois enfants de Franck 
(Victoria, Valentina, Alvaro).

Des travaux pour aménager l’intérieur ont permis de 
rendre l’établissement plus ouvert et accueillant.

Franck, que l’on pourrait qualifier de "pizzaiolo solaire" 
accueille les gourmets avec le sourire et la joie de vivre 
qui caractérisent la convivialité.

Sa spécialité ? La pizza napolitaine déclinée sous toutes 
ses garnitures, des pâtes et raviolis entièrement faits 
maison, avec des produits frais. Le frais  et "fait maison" 
est le parti pris de ce jeune restaurateur sur l’ensemble 
de la carte proposée. 

Alors, sans hésitation, une visite s’impose dans 
l’établissement pour passer un moment convivial pour 
déguster "du beau et du bon", sur la terrasse qui domine 
la vue sur notre beau village !

Essor Commercial

Elle a 25 ans, elle s’appelle Julie ROBERTO, et s'apprête 
à ouvrir une boutique de fleurs, rue St Eloi, le 5 juillet. 
Plus qu’une boutique de fleurs, c’est un concept 
innovant qu’elle offrira à ses clients.
Les plantes sur fond de lutte contre la surconsommation
Il y aura des fleurs (évènements,mariages…), mais aussi 
tout ce qui tourne autour de l’univers de la plante, 
plants de légumes, graines reproductibles.
La plante par l’image
Le chaland pourra trouver des cartes postales "à 
planter", des reproductions du village, des cartes 
postales et des magnets avec des photos du village 
faites par Julie.
Convivialité, échanges et partage…
A la "Cabane de Juju", on pourra également "passer un 
moment" pour siroter le thé ou le kéfir, en dégustant les 
petits gâteaux préparés par Clotilde (Pâtisserie 
Boulangerie du village), ou jouer aux jeux de société 
que Julie loue.
Julie a eu un "coup de cœur" pour ce local à Callas, 
qu’elle s’est approprié, pour en faire un lieu accueillant 
et convivial, une visite s’impose. 

Maison Valio
7, Rue St Eloi
 Callas 
04 94 47 88 07

Ouvert toute l’année, tous les jours de 9h à 13h et de 16h à 
19h30 (samedi et dimanche de 8h à 13h,et de 16h à 19h30).
La Cabane de Juju
Rue St Eloi à Callas
07 59 51 46 33

Maison Valio  

La Cabane de Juju  
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EXCELLENCE

Sur BFM Var : 
Cet hiver, l’Hostellerie des Gorges de Pennafort, 
établissement d’exception, était mis à l’honneur en 
image ! En effet, les chefs Anthony SALLIÈGE et Julien 
LÉPINE ont accueilli la présentatrice Marie TABACCHI, 
dans le cadre de l’émission “La Route Gastronomique 
du Var” proposée par BFM Var pour lui faire découvrir 
leur cuisine et plus particulièrement le menu “Au 
bord de l’Endre” où différents producteurs locaux 
sont représentés. Une belle mise en lumière de notre 
terroir ! 

Les chefs de Pennafort à l'écran   

Et sur TF1 : 
L'émission "Échappées Belles" diffusée sur TF1 a 
également fait étape à Callas avec la mise en avant de 
l'Hostellerie des Gorges de Pennafort. Les chefs Julien 
LÉPINE et Anthony SALLIÈGE avec la participation de 
Michel JUST ont pu faire découvrir les richesses de la 
nature généreuse de notre territoire et de l’Estérel.

Moulin de Callas

Le Moulin de Callas s’est, quant à lui, distingué au 
Concours Général Agricole de Paris en obtenant deux 
médailles d’or et au concours des huiles d’olive de la 
Région Sud, où il a décroché une médaille d’or et une 
médaille d’argent grâce à son huile d’olive Cuvée Cœur 
de Culture - Fruité Vert. Par ailleurs, le travail de la 
famille BÉRENGUIER, propriétaire et exploitante du 
Moulin, a eu l’honneur, le 10 mai, de recevoir le Trophée 
des producteurs du Var, dans la catégorie "Histoire de 
famille".

Notre terroir valorisé   
Fin février, une pluie de médailles a récompensé nos producteurs Callassiens . En effet, le Domaine Bastide du Plan et 
le Moulin de Callas ont chacun, été distingués dans des concours nationaux et régionaux.

Domaine Bastide du Plan

Le " Domaine Bastide du Plan " a ainsi obtenu une 

médaille d’or pour sa cuvée rosé Jardin de Madame IGP 
var 2024 au Salon de l’Agriculture 2025 de Paris. 

Une fierté pour la famille JUST ; des producteurs locaux 
qui ne ménagent pas leurs efforts en famille pour 
produire un nectar d’excellence !

Ces distinctions confirment la qualité de nos produits locaux et démontrent le savoir-faire et l’excellence de nos 
producteurs. Félicitations à eux !
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ANIMATIONS

Cette journée, organisée conjointement par la Municipalité, 
sous l'égide de Marie-Rose ROY, Conseillère Municipale 
déléguée à la Culture, et le Moulin de Callas, en collaboration 
avec le Comité de promotion des Huiles et Olives du Var, 
Dracénie Provence Verdon agglomération et l’association 
Le Réveil Callassien, vise à mettre en valeur le patrimoine 
oléicole de la commune. 

Daniel MARIA, le Maire, a officiellement ouvert l'événement, 
en présence de Myriam GARCIA, Sous-préfète de 
l'arrondissement de Draguignan, de Nathalie PEREZ-
LEROUX, Conseillère Départementale, des membres du 
Conseil Municipal, des Maires des communes environnantes, 
du père MATTEO et de Julien LÉPINE, chef adjoint de 
l’hostellerie Les Gorges de Pennafort. 

Les animations ont ravi les visiteurs : démonstration de 
taille d'olivier, conférence sur l'oléiculture en Crète et les 
impacts du réchauffement climatique, visites guidées du 
Moulin Musée et de la Maison du Patrimoine. Deux 
expositions étaient également proposées : "L'Olivier de 
mon Village", par la ville de Sanary-sur-Mer, et "Gel en 
1956", proposée par la Dracénie. 
La journée a également été ponctuée d'activités amusantes 
pour tous les âges : une compétition de jet de noyaux 
d'olives, un concours de lancer de scourtins, des jeux en 
bois, et un escape game nommé "Qui a tué le moulinier de 
Callas?". Sans oublier, le traditionnel aïoli préparé par le 
Réveil Callassien qui a rassemblé de nombreux convives 
pour un moment chaleureux. 
A l'année prochaine pour une nouvelle édition !

Fête de l'Olive et du Terroir
Le dimanche 6 avril, la 3ème édition de la Fête de l'Olive et du Terroir a attiré un grand nombre de participants 

témoignant de l'attrait croissant de cette manifestation.

Une mise en lumière sur BFM Côte d'Azur :

Afin de promouvoir l’événement, Monsieur le Maire a 
été reçu sur le plateau de BFM Côte d’Azur dans le cadre 
de l’émission “ Top Sorties” réalisée en partenariat avec 
le magazine “Le Mensuel”. Une belle mise en lumière qui 
a permis de faire découvrir cette belle fête au-delà des 
frontières de notre territoire. 

Inauguration du Maire, Daniel MARIA, sur le marché de producteurs en présence de la Sous-préfète, Myriam GARCIA, de la 
Conseillère Départementale, Nathalie PEREZ-LEROUX, et des maires des communes voisines.
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AGENDA

Du 05 au 18 : Exposition Véronique CILIBRASI
Galerie du Four à Pain
Vendredi 8 : Soupe Au Pistou du Réveil Callassien
Spectacle PANACH CABARET
Place du 18 juin - 20h00
Jeudi 14 : Cérémonie commémorative 
Dépôt de gerbe à 18h00 - Stèle Emmanuel Ricard
Vendredi 15 : Cérémonie commémorative 
Dépôt de gerbe à 11h00 au Monument aux Morts
Vendredi 15 : 42e Foire Artisanale et de Métiers d’Art 
Place Clemenceau et rue Saint Eloi - de 9h00 à 19h00
Du 19 au 26 : Exposition Photos Yves CHRISTINE
Galerie du Four à Pain
Du 22 au 25 : Fête de la Saint Laurent 

Vendredi 22 août 22h30 : DJ années 80-90
Samedi 23 août :
14h00 :  Inscriptions concours de boules (2X2) 
22h30 : Concert avec Kontrast ; fanfare et troupe de 
danseurs acrobates - Place du 18 juin
Dimanche 24 août :
14h00 : Inscriptions concours de boules (3X3)
22h30 : Concert groupe XXelle - Place du 18 juin
Lundi 25 août :
09h00 : Inscriptions concours de boules (3x3 à la 
provençale)
20h00 : Aïoli géant animé par Jetto - Place 
Clemenceau

Samedi 30 : Fête de la Bière 
Place du 18 juin à partir de 18h00

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

Du 1er au 14 : Exposition de dentelles Danielle PRIEUX
Galerie du Four à Pain
Vendredi 4 : Fête de fin de saison sportive de La 
Ceinture Callassienne 
Place du 18 juin à partir de 18h00 | Places limitées
Samedi 12 : Concours de boules 2x2 
Place du 18 juin - 18h00
Lundi 14 : Fête Nationale
11h00 : Cérémonie commémorative au Monument aux 
Morts suivie d’un moment de convivialité au Centre 
Beaujour
Du 15 au 21 : Exposition Magali DELALAIN
Galerie du Four à Pain
Vendredi 18 : Concert 33ème Festival de Musique 
Ancienne 
Eglise Notre-Dame de l’Assomption - 21h00
Samedi 19 : Soirée Country 
Place du 18 juin - En soirée
Dimanche 20 : Concert 33ème Festival de Musique 
Ancienne 
Eglise Notre-Dame de l’Assomption - 18h00
Du 22/07 au 04/08 : Exposition Marie BEHIER 
Galerie du Four à Pain
Samedi 26 : Concours de boules 2x2 
Place du 18 juin - 18h00
Dimanche 27 : 8ème Fête du Livre - Nocturne
Place Clemenceau - à partir de 17h00

Vendredi 5 : Soirée des Associations
Place du 18 juin de 17h30 à 20h00
Du 06/09 au 07/09 : Concours de boules longue 
provençale 3x3 challenge Stephane DROGOU.
Dimanche 7 : Rassemblement de Véhicules de Collection
Place du 18 juin - de 09h30 à 15h00
Samedi 13 : Concours de boules 2x2 
Place du 18 juin - 18h00 
Samedi 20 : Concours de boules 2x2 
Place du 18 juin - 14h00 
Du 20 au 21 : Journées Européennes du Patrimoine
Chapelle Saint-Auxile de 14h00 à 18h00
Du 26 au 28 : Xème Médiévales de Callas  
Cœur du Village - Animations en journées et spectacles 
en soirée

ATTENTION
Ce planning prévisionnel est susceptible d’être modifié à tout 

moment. Consultez régulièrement le site de la Ville pour 
connaître les éventuels changements.

TOUS LES LUNDIS ET SAMEDIS APRÈS-MIDI DE L’ÉTÉ
Animation gratuite Escape Game pour petits et 

grands à l’ancien moulin communal - sur réservation 
à l’espace tourisme et Culture 04 94 47 89 89.
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
FESTIVITÉS

COMITE DES FETES DE CALLAS
Mesdames Estelle PASQUALI et Margot PRADOURAT
estellepasquali83@gmail.com / pradourat.margot@gmail.com

FESTIVAL DE MUSIQUE ANCIENNE
Mme Françoise BARRE
3 rue Grande - 83830 CALLAS
Tel : 04.94.47.81.50 / francoise.barre18@gmail.com

LA COMPAGNIE DES CABRIS D'ARGENS 
(TROUPE D’ÉVOCATION MÉDIÉVALE) 
M. Christophe RUBIO
3864 RD 25 Le Plan Ouest - 83830 CALLAS
Tel : 06.15.08.28.92 / christophe.rubio83@wanadoo.fr

ENSEMBLE VOCAL DE CALLAS
M. Daniel DELANNOY
Tel : 06.10.58.45.70 / danieldelannoy@gmail.com

CLUB DES AÎNÉS

LE REVEIL CALLASSIEN
Mme Danielle SANCE VENTURINO
229 chemin des Pins Pignons - 83830 CALLAS 
Tel : 04.94.76.69.30  / ventusa@laposte.net

PATRIMOINE

MAISON DU PATRIMOINE
M. Jean-Pierre CAILLET
Tel : 04.94.68.54.70 / ajp.caillet@orange.fr

ASSOCIATION CALLASSIENNE POUR LA RENOVATION DU 
PATRIMOINE CULTUREL
M. Jean-Marc HOEBLICH
676 chemin de la Colle Blanche - 83830 CALLAS
Tel : 06.03.35.66.35 / contact@callaspatrimoine.fr

SPORT / LOISIRS

AMICALE DES PROPRIETAIRES CHASSEURS
M. Eric SAGE
619 Piste de Saint-Blaise - 83830 CALLAS 
Tel : 06.88.98.55.78 / ericsage83@gmail.com

ASSOCIATION LA BOULE CALLASSIENNE
M. Jérémy LAUGIER
920 chemin des Costes - 83830 CALLAS
Tel : 06.50.01.39.55 / jeremylaugier83@gmail.com

ASSOCIATION SPORTIVE CALLAS-CANTON (FOOT)
M. Vincent THIEBAUT
368 chemin de Peyblou - 83830 CALLAS 
Tel : 06.67.50.34.43 / rs.thiebaut@free.fr 

RIPOSTEZ ! MESDAMES (SELF-DEFENSE/CARDIOBOXING)
M. Christian CHAMBEAUDIE
2 chemin de Piol - 83830 CALLAS
Tel : 06.31.28.57.36 / ripostezmesdames@gmail.com 

CESAME YOGA
Mme Carole COURTET
83830 CALLAS
Tel : 06.10.10.02.54 / carole.courtet@orange.fr

INSTANT POUR SOI (PILATES)
Mme Christelle BOURRIER
158 Boulevard des Martyrs de la Résistance 
83300 DRAGUIGNAN
Tel : 07.63.73.92.24 / instantpoursoi83300@gmail.com

LEI CAMINAIRE (RANDONNÉE)
M. Richard QUINTAVALLA
1390 RD 225 Les Blimouses - 83830 CALLAS
Tel : 04.94.76.44.58 / richard.quintavalla@orange.fr

COURSE DES 3 VILLAGES 
Mme Aurèle PARODI
450 chemin de Peyblou - 83830 CALLAS
Tel : 06.19.02.37.69 / parodi.aurele@hotmail.fr

NM DANSE
Mme Naïs MARIA
Tel : 06.37.12.47.45 / nm.ecolededanse@gmail.com

ASSOCIATION DE BOXE THAÏ CALLAS 
M. Jérôme PASQUALI
Tel : 06.64.17.65.65 / jauffret.stephane@hotmail.fr

TENNIS CLUB FIGANIÈRES-CALLAS
Mme Jocelyne SUTTER
Tel : 06.89.96.24.37

DIVERS

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE CALLAS
M. Jérémie BULTE
C.I.S CALLAS
Le Plan Ouest - 83830 CALLAS
Tel : 04.94.39.16.08 / amicalespcallas@gmail.com

FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
D’AFRIQUE DU NORD
M. Jean-Pierre CAILLET
463 chemin des Costes - 83830 CALLAS 
Tel : 04.94.68.54.70 / ajp.caillet@orange.fr

ASSOCIATION DE CALLAS POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT
M. Pierre LEBORGNE
Contact : chez M. LARREGAIN
729 chemin des Issarts Oriental - 83830 CALLAS 
Tel : 06.08.80.13.37 / pileborgne@yahoo.fr

FILMING VARWILD
Mme Brigitte KAN
295 chemin de la Croix - 83830 CALLAS 
filming.varwild@gmail.com

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE CALLAS
Mme Oriane GINESTA - clfcpecallas@gmail.com

L'ARCHE DE NOISETTE (animaux)
Mme Judith TASSET 
Centre Beaujour - 83830 CALLAS 
Tel : 06.77.48.45.79 / larchedenoisette@gmail.com

COUTURE ATTITUDE
Mme Céline DI GREGORIO
RD 225 - 1046 quartier Les Blimouses - 83830 CALLAS
Tel : 06.85.33.03.34 / marielleblain@gmail.com

Tenez-vous informés de l'actualité de la commune en 
téléchargeant l'application PanneauPocket sur votre 

smartphone !
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Place de la Victoire 83830 CALLAS 
Téléphone : 04 94 76 61 07

Site internet : www.callas.fr 
Adresse électronique : mairie@callas.fr

HEURES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi : 

09h30 - 12h00 et 14h00 - 16h00 
Samedi matin : 09h30 - 12h00

PERMANENCES DES ELUS
Tous les jours, sur rendez-vous.

Pompiers - 112
04 94 39 16 08
Gendarmerie - 112
04 94 39 16 50
SAMU - 115

HÔPITAL DRAGUIGNAN
04 94 60 50 00

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Dr Bertaud (Callas)
04 94 76 64 83

Dr Folio (Figanières) 
04 94 85 13 34

Dr Mura (Figanières) 
04 94 67 16 61

Dr Garry (Claviers) 
04 94 76 71 16

DENTISTES

Dr Sanchez (Callas) 
04 94 85 69 45

Dr Constantin
04 94 85 69 45

SANTÉ / BIEN-ÊTRE

M. Massué (Ostéo-Callas) 
06 19 92 40 92

Mme Simoni (Kiné -Bargemon) 
04 94 76 69 01

M. Laudrain (Kiné-Bargemon)
04 94 70 60 14

M. Duval (Ostéo - Figanières) 
04 94 67 94 28

Mme Gil-Blanc (Infirmière- 
Callas) 06 67 22 93 01 

Mme Medeiros (Infirmière - Callas) 
06 50 96 58 62

Mme Martin (Vétérinaire-
Figanières) 04 94 47 83 88

Mme Lefèvre (Naturopathe-Callas) 
06 19 64 46 32

TRANSPORTS

Allo Taxi Franck
06 62 10 64 60

Taxi Alain et Jo
06 10 64 82 80

Ted Bus (N° vert) 
0 800 65 12 20

SERVICES

La Poste
36 31

École
04 94 50 97 18

Crèche
04 94 85 80 20

Accueil de Loisirs 
06 17 84 67 97

Clinique des Oliviers
04 94 39 18 50

VEOLIA
09 69 329 328 
284 Rue Emile Zola
83300 Draguignan

Déchèterie Callas
Quartier la Clue, RD562 
Du lundi au samedi 
8h-12h / 14h-17h 
Dimanche 8h-12h
Du 1er juillet au 31 août : 
Du lundi au samedi : 6h-13h, 
Dimanche : 8h-12h
04 94 84 17 48

Ramassage des monstres
Inscription en mairie. 
2ème et 4ème mercredis du mois.

MÉDIATHÈQUE / POINT INFO TOURISME
Résidences de Callas, chemin des Frayères
Du Mardi au Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 09h00-12h00
04 94 47 89 89

FRANCE SERVICES :
Lundi, mardi et jeudi : 9h-12h et 13h30-16h30 
Vendredi et samedi : 9h-12h
04 98 09 40 93

PERMANENCES SOCIALES 
Salle "Le Relais" (située au-dessus de La Poste)

•	 ASSISTANTE SOCIALE 
Sur rendez-vous au 04 83 95 57 80  
Tous les mardis matin et les 2e et 4e jeudis du mois 
le matin
•	 CONSEIL DÉPARTEMENTAL (aides administratives) 
Sur rendez-vous au 04 83 95 57 80 
1er et 3e lundis du mois le matin
•	 ENTRAIDE SOCIALE DU VAR 
Sur rendez-vous au 04 94 92 27 08  
2e lundi du mois de 09h00 à 10h30
•	 MISSION LOCALE 
Sur rendez-vous au 04 94 50 97 00 
1er et 3e jeudis du mois de 09h00 à 11h00
•	 ASSOCIATION AXIS 
Sur rendez-vous au 04 94 92 86 86 
1er et 3e jeudis du mois à partir de 13h30
•	 A.D.M.R. (Dominique BOURRIER)  
Sur rendez-vous au 06 70 46 52 34
•	 C.L.I.C. 
Sur rendez-vous au 04 94 50 42 26

DRACÉNIE PROVENCE VERDON AGGLOMÉRATION
04 94 50 16 20

Tenez-vous informés de l'actualité de la 
commune en téléchargeant l'application 
PanneauPocket sur votre smartphone !

INFOS PRATIQUES
NUMÉROS UTILES MAIRIE DE CALLAS

MARCHÉ

Toute l’année

Le samedi
De 08h00 à 13h00



Les Médiévales d
e Callas 

fêtent leurs 10 an
s ! 

Xe MÉDIÉVALES
du 26 au 28 septembre
Xe MÉDIÉVALES
du 26 au 28 septembre


